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Vendredi 02 mars 2018 
 

 

 

 

 

PROCÉS VERBAL N°4 de L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  
du 23 février 2018 

 
 
 

PRESENCES : 
D’après la liste d’émargement 
 
Conseil d’Administration : Régis HAUTHIER, Jacky MORELET, Pascal 
ISTVANCIN, Alain SARTORI, Julien HELIAS, Sophie MENNESSON, 
Christian CHEF. 
Vérificateurs aux Comptes : Pascal MONTANGON et Mickaël HAULIN. 
Gardes de Pêche Particuliers: Pascal REIGNIER, Olivier LAVERGNE et 
Alexandre GESTRAUD. 
Conseiller Technique : David VALLET et Franck PETIT. 
Membres Actifs de l’AAPPMA la Truite Saumonée : Michel 
GAMAURY, David VACHER, Jacky VACHEYROU, Erick ROBERT, Laurent 
NIZET, Jean-Charles FRACASSO, Morgan FAVARD, Christian DAVID, 
Michel DESCLIDES, Patrice MERCIER, Jérémy DUMONTET, Franck 
LALANNE, Gérard BERNARDEAU, Emmanuel CUNHA et Jean-Claude 
DAVID. 
 
Scrutateur de la Fédération de Pêche 16 : Anthony LOJEWSKI 
 
 
 
En tout premier lieu :  

 

Merci à tous les bénévoles pour leur engagement sur 
l'année 2017. 
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1 – PROJECTION DES RAPPORTS 2016 ET PROJETS 2017 : 
 
Sommaire : 
 
RAPPORT MORAL :  

� Engagements du CA jusqu’en 2020, 
� Site Internet - les nouveautés, 
� Bassinage de mars 2017, 
� Nouvelle réglementation du parcours de grâciation,  
� Résultats des tickets du parcours de grâciation, 
� Travaux des  Commissions : 

�  Commission Travaux et Gestion de la Rivière : 
• Résultats des travaux de l’île des Elias, 
• Pancartage du Parcours de Grâciation, 
• Journées de Nettoyage de la Touvre et du Viville, 
• Projets de travaux d’aménagement 

 

� Commission Communication et Site Internet : 
• Les flyers, 
• Les cartes de visite infos pêcheur, 
• Les panneaux pédagogiques, 
• Les panneaux d’information du parcours de 

grâciation, 
• Les rencontres avec les pêcheurs. 

� Commission Biodiversité : 
• Les journées de reconnaissance sur site, 
• Les catégories de fiches et leurs utilisations, 
• Exemples de fiches. 

 

RAPPORT FINANCIER : 
�    Bilan des cartes de pêche 2017, 
�    Recettes, 
�    Dépenses, 
�    Prévisions Financières 2018. 

 

PROJETS 2018:  
�    Bassinage de mars,  
�    Animations, 
�    Réglementation Touvre 2019.  

 

QUESTIONS DIVERSES : 
 

POT DE L’AMITIÉ : 
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RAPPORT MORAL 
 
ENGAGEMENT DU C.A. JUSQU’EN 2020 : 
 
  
I. PRÉAMBULE  
Les arrêtés du 09/12/1985, du 17/07/2008 et du 16/01/2013 du ministère de l'Écologie fixent les 
conditions d'agrément des AAPPMA en leur conférant une vocation de service public sur le territoire 
national et définissent ainsi leurs missions :  
 
1. Détenir et gérer des droits de pêche : sur les domaines public et privé de l'État ; sur les domaines 
public et privé des collectivités locales ; sur les domaines privés des propriétaires ; sur ses propres 
propriétés ;  
 
2. Participer activement à la protection des milieux aquatiques, en particulier par la lutte contre le 
braconnage et par la lutte contre la pollution des eaux ou toutes autres causes qui ont pour 
conséquence la destruction, la dégradation des zones essentielles à la vie du poisson ; 
 
3. Organiser la surveillance, la gestion et l'exploitation équilibrée de ses droits de pêche dans le 
cadre des orientations départementales de gestion piscicole des milieux aquatiques portées à sa 
connaissance par la fédération départementale ;  
 
4. Effectuer, sous réserve des autorisations nécessaires, toutes les interventions de mise en 
valeur piscicole ; 
  
5. Favoriser les actions d'informations, promouvoir des actions d'éducation dans les domaines 
de la protection des milieux aquatiques, de la pêche et de la gestion des ressources piscicoles.  
 
LA TRUITE SAUMONÉE (DÉSIGNÉE CI-APRÈS PAR LTS) EST L'AAPPMA QUI A REÇU MANDAT DES 
AUTORITÉS DE TUTELLE POUR ASSUMER CES MISSIONS SUR LA RIVIÈRE LA TOUVRE ET SES AFFLUENTS. 
SON CONSEIL D'ADMINISTRATION A DÉCIDÉ DE FORMALISER SES PROJETS ET ACTIONS DANS LE CADRE 
D'UN CATALOGUE QUI ENGAGE SES MEMBRES PENDANT LA DURÉE DE LEUR MANDAT.  
 
II. LA PROMOTION DE LA PÊCHE  

1. Développer le parcours de grâciation "la Camoche" qui suscite une fréquentation importante de 
pêcheurs locaux, départementaux, extra-départementaux et étrangers.  

 

2. Étudier la faisabilité de la création d'un second parcours de grâciation.  
 
III. LA PROTECTION DE LA SOUCHE INDIGÈNE DE TRUITES FARIO  
 
LTS pour protéger et accroître la population de truites fario de la rivière s'engage à :  
 
1. Présenter auprès des autorités de tutelle une demande d'adoption d'une taille légale de capture 
fixée à 40 cm pour prévenir le prélèvement de poissons ne s'étant pas reproduits au moins une fois 
(référence : étude de scalimétrie disponible sur le site de l'AAPPMA qui établit cette taille à 36 cm sur 
la Touvre) ;  

2. Présenter auprès des autorités de tutelle une demande de date d'ouverture de la pêche fixée au 
deuxième samedi d'avril pour prévenir le prélèvement de géniteurs encore présents sur les frayères 
en mars. Dans l'attente, déployer un dispositif de signalisation des frayères pour inciter les pêcheurs à 
éviter ces zones de pêche ;  
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3. Présenter auprès des autorités de tutelle une demande de limitation du nombre de captures 
journalières à 6 truites dont 2 truites fario pour préserver la population piscicole de prélèvements 
excessifs ;  

4. Continuer à procéder à des lâchers de truites arc-en-ciel stériles avant l'ouverture de la pêche pour 
permettre à tous les pêcheurs de capturer du poisson en diminuant les prélèvements de truites fario 
indigènes et pour prévenir l'altération des caractères spécifiques de la souche locale de truite fario.  
 
IV. LES TRAVAUX D'AMÉLIORATION DU MILIEU AQUATIQUE  

1. LTS qui n'a pas les moyens de réaliser des travaux de grande ampleur s'engage à identifier les 
aménagements nécessaires avec les services compétents pour l'amélioration de l'écosystème afin de 
favoriser la préservation des frayères et l'accroissement de leur nombre, la création de caches et la 
réalisation ou la consolidation des ouvrages et aménagements indispensables.  

2. LTS s'engage à conduire les actions à la mesure de ses moyens comme la collecte de déchets 
dans le lit et sur les berges de la Touvre ou des travaux de nettoyage de la rivière avec des bénévoles 
de toute origine.  
 
V. LA SURVEILLANCE DU MILIEU AQUATIQUE  

1. LTS n'a pas les compétences juridiques pour gérer les pollutions affectant la rivière la Touvre et ses 
affluents et s'engage à jouer un rôle de veille et d'alerte auprès des autorités compétentes : pompiers 
et Agence France biodiversité (AFB).  

2. LTS s'engage à jouer un rôle de veille et d'alerte pour organiser la surveillance du braconnage sur 
la rivière La Touvre et ses affluents en mobilisant ses gardes pêche particuliers, ses adhérents et les 
riverains afin de prévenir les autorités compétentes (Gardes pêche particuliers, Garderie ONCFS, 
gendarmerie, Fédération de pêche 16).  

3. LTS s'engage à sensibiliser les utilisateurs de la rivière au respect du milieu aquatique : riverains, 
pêcheurs, chasseurs, canoéistes, promeneurs (préservation des frayères ; ramassage/récupération 
des douilles de cartouches dans le lit de la rivière ; participation aux actions de collectes de déchets 
dans la rivière...).  

4. LTS s'engage à proposer aux communes riveraines des suggestions d'aménagements des berges 
pour tous les usagers de la rivière : aires de pique-nique, mise à disposition de poubelles...  
 
VI. LA PROMOTION DU RESPECT ET DE LA COURTOISIE SUR LES BERGES DE LA TOUVRE  
LTS s'engage à mettre en œuvre des dispositifs permettant de promouvoir le respect et la courtoisie 
au bord de la rivière :  
1. Rencontres avec les pêcheurs ;  

2. Développement des relations avec les riverains ;  

3. Rencontres avec les chasseurs, promeneurs et canoéistes ;  

4. Panneautage.  
 
VII. ACTIONS PÉDAGOGIQUES VERS LE JEUNE PUBLIC  
 
LTS s'engage à promouvoir des actions d'éducation, seule ou avec des partenaires institutionnels comme 
la Fédération de pêche 16 ou privés, à destination des jeunes afin de :  
1. Les sensibiliser au respect et à la préservation du milieu aquatique et de son environnement ;  

2. Leur permettre de découvrir des techniques de pêche qui les inciteront à fréquenter la rivière, en les 
dotant des valeurs indispensables à une gestion éclairée et pérenne des ressources piscicoles.  
 
CE CATALOGUE D'ENGAGEMENTS EST ÉVOLUTIF ET SUSCEPTIBLE D'ÊTRE MODIFIÉ PAR LE CONSEIL 
D'ADMINISTRATION DE LTS QUI EN INFORMERA LES PÊCHEURS DONT IL A REÇU MANDAT 
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BASSINAGE DE MARS 2017 : 
 

 
 
SITE INTERNET – LES NOUVEAUTÉS 
 
 
Le nouveau nom de domaine est : 

 
https://aappma-latruitesaumonee.net/ 

 
Le site de l’AAPPMA a été complètement repensé, de nouveaux onglets vont faire leur apparition 
prochainement. 
 
L’AAPPMA a pris un nouveau prestataire qui a fait un audit, un remaniement du site, de la maintenance et 
la formation de 4 personnes de l’AAPPMA. 
 
Le but de cette formation est que les membres de l’AAPPMA puissent, par eux même, mettre en ligne les 
articles et d’une façon générale administrer le site. 

 
 
 
 
 
 



                     

                 

 

AAPPMA   La Truite Saumonée   6 / 30 

PARCOURS DE GRÂCIATION NOUVELLE RÉGLEMENTATION 2018 
 
L’arrêté du 1er décembre 2017, portant extension d’un parcours de pêche de grâciation « no-kill » de la 
truite sur la rivière « La Touvre », a été projeté aux participants de l’AG. 
 
Le secrétaire, Pascal ISTVANCIN, a précisé : 
 
C'est à la demande de l'AAPPMA que le No-Kill a été agrandi mais c'est au final le préfet qui en a décidé la 
réglementation par un arrêté en date du 1er décembre 2017. Il a été au-delà de ce que nous avions 
demandé. Afin d'harmoniser la réglementation des No-Kill de Charente, la Commission Départementale 
Pêche de novembre dernier a décidé de proscrire les hameçons doubles et triples et de n'autoriser que 
deux hameçons simples sans ardillon par ligne. De plus, lors de cette même Commission Départementale 
Pêche, la limite de la partie amont du nouveau parcours de grâciation a été modifiée en la projetant 
perpendiculairement à la rive gauche. Ceci a eu pour effet d'inclure des parcelles que nous n'avions pas 
prévues à la base dans notre dossier de demande de l'AAPPMA pour l'agrandissement du parcours.  
 
Des propriétaires se sont sentis ignorés car ils ont été mis devant le fait accompli, les bénévoles de 
l'AAPPMA "La Truite Saumonée" renterons en contact avec eux dans une démarche d'apaisement et 
d'explication de la nouvelle réglementation. 
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RÉSULTATS DES TICKETS DU PARCOURS DE GRÂCIATION 
 

• Sur la saison 2017, 420 tickets ont été déposés. Ce nombre est en diminution 
de 22% par rapport à 2016 malgré une forte augmentation de la présence des 
pêcheurs sur toute la saison… 

• Les tickets numériques représentent 91% de l’ensemble. 
• Son agrandissement a été acté par un nouvel Arrêté Préfectoral valable pour les 

cinq prochaines saisons, de 2018 à 2022.  
• La réglementation a également évolué.  
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Plus de prises sur les sorties de 2017 
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TRAVAUX DES COMMISSIONS  
 
 
 

� COMMISSION TRAVAUX ET GESTION DE LA RIVIERE 
 
RÉSULTATS DES TRAVAUX DE L’ÎLE DES ELIAS : 
 
Les travaux ont débuté le lundi 24 avril avec l’amenée de la pelle dans l’île puis l’ouverture du 

cheminement permettant à la fois de recréer un accès pour les pêcheurs et d’utiliser les arbres abattus 

pour les risbermes. 

 

 Ces risbermes sont très volumineuses, cela demande une quantité très importante de branchages et 

troncs d’arbres (environ 60 - 70m3) pour une risberme de 50-60m2, soit environ 700m3 au total. Ainsi, 

l’entreprise a procédé à l’abattage de quelques arbres supplémentaires sur la partie plus « intérieure » de 

l’île. 

Les risbermes finalisées sont bien en place et jouent efficacement leurs rôles. 

La remise en état totale du site n’a été effectuée qu’à la fin des travaux, soit vers le 10/11 mai. 
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Les retours de pêcheurs ou de promeneurs qui ont été croisés sur le site ont tous été positifs. 

 
Les risbermes réalisées s’intègrent très bien au milieu, tellement bien que certaines sont à peine visibles 

de la berge, et le seront encore moins quand le chemin sera de nouveau enherbé. En plus du panneau 

d’information situé à l’entrée du site, de petits panneaux ont été mis en place au niveau de chaque 

risberme indiquant « attention risberme, ne pas marcher dessus », histoire que les pêcheurs ne se fasse 

pas surprendre. 
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PANCARTAGE DU PARCOURS DE GRÂCIATION : 
 

 
Samedi 3 février 2018, six membres du conseil d’administration et trois gardes de pêche particuliers de 

l’Association Agréée pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique (AAPPMA) «La Truite saumonée» 

de Magnac-sur-Touvre se sont retrouvés au bord de la Touvre sur le parcours de grâciation de «La 

Camoche», pour installer un nouveau panneautage afin d’informer les pêcheurs des nouvelles dispositions 

qui entrent en vigueur dès la prochaine ouverture de la pêche le 10 mars. 

 

Une cinquantaine de panneaux bleus portant la mention «remise à l’eau obligatoire» ont été positionnés 

sur le nouveau parcours de grâciation «La Camoche» qui est  étendu en amont et en aval. 

 
 
 
JOURNÉES DE NETTOYAGE DE LA TOUVRE ET DU VIVILLE : 
 
 
 
 
 
Le samedi 10 juin, l’AAPPMA “La truite saumonée” a organisé, en collaboration avec 
le Club Mouche de la Volante Angoumoisine, sur le parcours de grâciation de la rivière 
la Touvre au lieu-dit “La Camoche”, sur une matinée, une opération ramassage des 
déchets et nettoyage du site. 
Une vingtaine de membres de l’association, de volontaires, accompagnés cette année 
de propriétaires riverains de Ruelle-sur-Touvre et rejoints spontanément par des 
pêcheurs présents sur le parcours se sont réparti les travaux : une partie a sillonné le 
lit de la rivière pendant qu’une autre débroussaillait le sentier d’accès avec force 
débroussailleuse et taille-haie. 

 

Parcours de Grâciation 
le samedi 10 juin 2017 
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Au menu des trouvailles peu ragoûtantes récupérées dans l’eau : principalement des 
canettes et bouteilles en verre et en plastique mais aussi des objets hétéroclites 
comme des roues et malheureusement, puisqu’énormément polluantes, de 
nombreuses étuis de cartouches de chasse. En fin de matinée tous ces déchets ont 
été triés et évacués à la déchetterie la plus proche. L’endroit a retrouvé un aspect 
plus compatible avec ce que peuvent attendre pêcheurs et promeneurs. 
 
 

 
 
 
 
 

Un agent de l’AFB en charge du secteur nous avait signalé l’encombrement d’une 
partie du lit du ruisseau par des branchages. 
Le mercredi 2 Août, 4 membres de l’AAPPMA se sont retrouvés pour un nettoyage sur 
le Viville, le travail s’est effectué en 2h.  
Au programme : élaguer et enlever les embâcles naturels qui peuvent obstruer le 
passage des truites pour leur remonté afin de pouvoir frayer. 
 
3-4 postes étaient bien encombrés de branches et d’arbres tombés ce qui empêchait 
l’eau de s’écouler normalement… problèmes résolus. 
 
 

   
 
 
 

Embâcles sur le Viville 
le mercredi 2 août 2017 

Avant Après 
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PROJETS DE TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT : 
 

SECTEUR D’ALAMIGEON 

 
 
 
 
 
La Touvre à un niveau constant. Le manque de cache et des milieux homogènes sont 
des facteurs qui jouent un rôle important de la dégradation du milieu et la population 
piscicoles. 
Ainsi, sur des tronçons bien identifiés, l’Aappma voudrait mettre en place des 
aménagements spécifiques. 
 
Deux types d’aménagements seront majoritairement réalisés sur les tronçons définis: 

- Maintien d’arbres en bord de berge 

- Diversification des écoulements et du lit 
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SECTEUR DE VILLEMENT 

 
 
 

� COMMISSION COMMUNICATION ET SITE INTERNET 
 
LES ACCÈS AUX DIFFÉRENTS SPOTS : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accès public à la rivière Touvre 
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Un recensement des accès a été réalisé par secteur avec les plans et images 
aériennes pour chacun. Le document complet sera mis en ligne sur le site internet. 
 
LES FLYERS : 
 

   
 
 
Pour une meilleure compréhension de la réglementation, pour informer sur les 
différentes activités de l’AAPPMA, pour rappeler les règles de civisme, pour indiquer 
les différents lieux de pêche dont l’accès peut être effectué depuis le domaine public, 
pour trouver le dépositaire d’une carte de pêche ou aussi pour indiquer les règles à 
suivre en cas de pollution ou de braconnage, le CA a décidé de communiquer par le 
biais de la distribution de Flyers. 
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LES CARTES DE VISITE INFOS PÊCHEUR : 
 

  
 
Dans la même optique que les Flyers, il a été également décidé de distribuer des 
cartes d’informations, style carte de visite, avec les informations essentielles et le 
QRCode pour renseigner les tickets du parcours de grâciation. Ces cartes seront 
distribuées, entre autres, par les GPP lors de leurs contrôles des pêcheurs. 
 
 
LES PANNEAUX PÉDAGOGIQUES : 
 

 
 
Il a été également décidé par le CA, la mise en place de panneaux pédagogiques 
destinés à faire comprendre aux pêcheurs l’importance de pêcher sans ardillon pour 
éviter de blesser profondément les poissons, de prélever au minimum et au-dessus 
des 40cm afin d’assurer la reproduction du cheptel. Ces panneaux sont destinés à 
être implantés sur le domaine public et sur le domaine privé avec l’accord des 
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propriétaires concernés. 
LES PANNEAUX D’INFORMATION DU PARCOURS DE GRÂCIATION : 
 

 
 
La modification du Parcours de Grâciation, tant par son extension que par l’évolution 
de sa réglementation, impliquait de remplacer les trois panneaux d’information. Un 
nouveau panneau a été créé avec les informations essentielles à la pratique de la 
pêche sur le parcours. Un espace au format A4 a été réservé pour indiquer les 
informations propres à chaque saison de pêche. Les trois panneaux seront installés à 
la place des précédents soit en bordure du bois en-dessous du parking du plateau de 
Magnac, près de l’accès de « Fleurs de Charente » et à la salle des fêtes Marcel 
Pagnol. 
 
 
 
LES RENCONTRES : 
 
Le CA a décidé d’organiser des rencontres avec les pêcheurs afin de recueillir leurs 
impressions, leurs interrogations, les informer sur la réglementation et de nos 
projets. Une réunion a eu lieu le samedi 9 septembre 2017 à la salle M. Pagnol de 
Magnac-sur-Touvre. Trois autres rencontres seront organisées sur 2018. 
 
Des rencontres avec les riverains ont eu également lieu afin d’informer et d’éviter 
certaines incompréhensions. 
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� COMMISSION BIODIVERSITE 

 
LES JOURNÉES DE RECONNAISSANCE SUR SITE : 
 
Notre AAPPMA doit œuvrer pour la Pêche mais aussi pour la Protection du Milieu 
Aquatique. Pour ce faire, il nous faut connaître la biodiversité du milieu et rechercher 
les espèces qui le peuplent. 
Afin de recenser les végétaux, insectes et autres macro-invertébrés qui vivent dans 
notre Touvre, deux journées ont été organisées au cours de l’été 2017, des 
prélèvements et des photos ont été effectuées. 
 

      
Cornifle immergée         Théodoxus fluviatis  
 
 
 
 
LES CATÉGORIES DE FICHES ET LEURS UTILISATIONS : 
 
Les espèces seront regroupées dans les catégories suivantes : 

� Les Végétaux aquatiques, 
� Les Macro-invertébrés (insectes et autres), 
� Les Oiseaux, 
� Les Mammifères, 
� Les Amphibiens, Batraciens et Reptiles, 
� Les Poissons.  
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Les utilisations des fiches seront : 

� La mise en ligne sur le site internet de l’AAPPMA, 
� Identification d’une espèce depuis son Smartphone,  
� Identification des espèces invasives ou envahissante, 
� Possibilité de créer du pancartage pédagogique sur la biodiversité, 
� Documents pouvant servir aux journées destinées aux jeunes, 
� Mise en avant de la richesse biologique de la Touvre, 
� Attention accrue des visiteurs pour un meilleur respect du milieu.  

 
 
 
EXEMPLES DE FICHES : 
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RAPPORT FINANCIER 
 
 
 
BILAN DES CARTES DE PÊCHE 2017 : 
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RECETTES 2017 : 
 

 

 
 
 
 
 

DÉPENSES 2017 : 
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SOLDE DE TOUT COMPTE 2017 : 
 

 
 
 

PRÉVISIONS FINANCIÈRES 2018 : 
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APPROBATION DU RAPPORT FINANCIER : 
 
Les adhérents 2017 présents dans l’assemblée ont voté et approuvé à 
l’unanimité le rapport financier de l’exercice 2017 (zéro vote contre et zéro 
abstention). 

 
 

PROJETS 2018 
 
 

BASSINAGE DE MARS 2018 : 
 

� Bassinage de 600kg de truites, 
�  400 Kg de 35cm et 200Kg de 45cm, 
� Bassinage d’1/3 sur la partie amont et de 2/3 sur la partie aval (la limite entre 

les deux secteurs étant l’île des Elias à Villement),  
� un point de déversement supplémentaire au près de la cure. 

 
 

ANIMATIONS : 
 

RENCONTRES AVEC LES PÊCHEURS :  
� Mars week-end après l'ouverture 17-18/03/18 au viaduc de Foulpougne 
� Mai week-end après l'ouverture 26-27/05/18 à la salle M. Pagnol de Magnac-

sur-Touvre 
� Septembre avant la fermeture 8-9/09/18 à la salle M. Pagnol de Magnac-sur-

Touvre 
 

JOURNÉE D’ANIMATION POUR LES JEUNES : 
� A définir avec les partenaires habituels 

 
JOURNÉES D’ANIMATIONS SUR LA RIVIÈRE À DESTINATION DES PÊCHEURS : 

� Les thèmes restent à définir mais les pistes sont : initiations aux différentes 
techniques de pêche, concours de pêche sur le parcours de grâciation, concours 
photos, découverte de la biodiversité, …  

 
 

DOSSIERS QUI SERONT PRÉSENTÉS AUX AUTORITÉS DE TUTELLE 
POUR L’OUVERTURE 2019 : 

 
1. Report de l’ouverture ou report de la date de prélèvement des truites farios, 

 
2. Augmentation de la taille de prélèvement à 40 cm, 

 
3. Modification du nombre de prélèvements quotidien de truite arc-en-ciel et fario.  
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QUESTIONS DIVERSES 
 

1. PRÉCISION DU PRÉSIDENT REGIS HAUTHIER : 
Le site internet de l’AAPPMA a été piraté le jeudi 22 février 2018. La base de données 
a été détruite et des adresses mail ont également été ciblées. Une version antérieure 
a été remise en ligne, le travail perdu devra être recommencé par les bénévoles. 
Une plainte, pour la destruction de notre site internet, sera déposée au commissariat 
le samedi 24 février 2018.    
 
2. QUESTION DE M. Franck LALANNE: 

Est-ce que le P.V. de 40€ est celui qui a été mis aux braconniers pris sur le No-Kill 
pendant l’été 2017 ? 
 
Réponse de Monsieur Régis HAUTHIER : 
Non, ce P.V. est la conséquence d’une autre infraction. L’affaire du braconnage en 
question n’est pas encore traitée, elle devrait l’être dans le courant de l’année 2018. 
 
3. QUESTION DE M. Patrice MERCIER: 

Pourquoi les ficelles, contre les cormorans, n’ont pas été posées sur le secteur des 
Ribéreaux ? 
 
Réponse de Monsieur Régis HAUTHIER : 
Sur ce secteur, il y a plusieurs procédures judiciaires en cours. Il y a eu des plaintes 
de déposées entre riverains pour emprunt de matériaux sur autrui, l’AFB est 
également de la partie. Dans ce contexte très délicat, il paraît très peu indiqué que 
l’AAPPMA s’emmêle en venant poser des cordes contre les cormorans.  
L’AAPPMA attend les résultats qui doivent lui être communiqués par l’agent fédéral en 
charge du dossier de régulation des cormorans. 
 
4. QUESTION DE M. Patrice MERCIER: 

Pensez-vous créer d’autres frayères sur le Viville avec le tas de gravier qui est à 
disposition de l’AAPPMA à la Fédé16 ? 
 
Réponse de Monsieur Régis HAUTHIER : 
Même s’il y a encore de la place pour la création d’autres frayères sur le Viville, il 
apparaît peu opportun de favoriser l’éclosion de truitelles sur ce ruisseau où les 
pêches électriques ne seront pas assurées. Nous pourrons utiliser ce tas de gravier 
sur d’autres endroits sur la Touvre et la Commission Travaux travaillera là-dessus. 
 
5. QUESTION DE M. Erick ROBERT: 

Est-ce que les chasseurs peuvent être mis à contribution pour le ramassage de leurs 
cartouches que l’on retrouve en grand nombre ? 
 
Réponse de Monsieur Régis HAUTHIER : 
Nous avons déjà contacté les sociétés de chasse des communes de RUELLE-SUR-
TOUVRE, MAGNAC-SUR-TOUVRE et TOUVRE et malheureusement, nous n’avons pas 
eu de réponse. 
M. Mickaël HAULIN se propose d’aller à la rencontre des chasseurs pour tenter de 
régler ce problème.  



                     

                 

 

AAPPMA   La Truite Saumonée   30 / 30 

6. QUESTION DE M. Jean-Charles FRACASSO: 
Est-ce que l’AAPPMA a contacté la société de chasse de CHAPMNIERS ? 
 
Réponse de Monsieur Régis HAUTHIER : 
Réponse négative car les secteurs concernés sont ceux où se pratique la chasse au 
canard. 
 
7. QUESTION DE M. Erick ROBERT: 

Peut-on mettre à disposition plus de poubelles sur les lieux publics ? 
 
Réponse de Monsieur Régis HAUTHIER : 
La demande sera transmise aux Mairies. 

 
8. QUESTION DE M. Jacky VACHEYROU: 

Les cygnes sont-ils réellement un problème ? 
 
Réponse de Madame Sophie MENNESSON : 
Ils déracinent les plantes pour les manger et de fait, ils modifient les fonds de la 
rivière. Il y a donc moins de caches aux endroits où ils se nourrissent car il y a moins 
de plante. Pour autant, cela n’a pas l’air de perturber les truites. De toutes les façons, 
le cygne est une espèce protégée donc il n’y a pas de régulation possible.  
 
9. QUESTION DE M. Jacky VACHEYROU: 

Est-ce qu’il y a eu des comptages sur le Viville ? 
 
Réponse de Monsieur Régis HAUTHIER : 
Nous n’avons pas de résultat de comptage sur ce ruisseau.  

 
10. QUESTION DE M. Olivier LAVERGNE: 

Sur le Viville, pourquoi ne pas demander une taille de capture minimale, identique 
celle de la Touvre ? 
 
Réponse de Monsieur Régis HAUTHIER : 
Nous allons demander, en fin d’année, une augmentation de la taille de capture pour 
la Touvre et ses affluents.  
 

Les Bénévoles de l’AAPPMA ont donné 
plus de (2200) heures de leur temps sur 2017  

 

POT DE L’AMITIE : 
 

Un pot de l’amitié a été offert à l’ensemble  
des personnes encore présentes 

 

Le Secrétaire 
Pascal ISTVANCIN 

 


